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Aspects Juridiques de l'organisation des 
Circuits de Distribution au Maroc 

OBJECTIFS : 

Cette journée d’études et de partage aura pour objectif de présenter l’aspect juridique des circuits de 

distributions modernes dans l’état actuel du droit, de la doctrine de la jurisprudence…. , avec l’actualité suite au 

Forum de Commerce tenu à Marrakech en Juin 2019, et  suite aux nouvelles réglementations intervenues 

concernant l’importation et la distribution de certains produits. 

PROGRAMME 

 

Introduction Générale :  
 La Distribution entre l’économique le juridique et le judiciaire 

MODULE 1 : Le Producteur distribue directement ses Produits :  
Par ses propres structures : Achat-Vente (circuit court, circuit moyen, circuit long) 

 Succursale  

 Etablissement  

 Filiale 

 E-commerce 

 Gérance-libre 

Par ses propres moyens :  

 Par les salariés de l’Entreprise :  

 De droit commun  

 VRP 

 MODULE 2 :  Le Producteur distribue ses produits par intermédiaires :  
A. Mandataire  

 L’agence commerciale 

B. Non mandataire  

 Le courtage 

 La commission 

MODULE 3 :  Le Producteur ne distribue pas directement ses produits :  
Le commerce en réseau où l’émergence de nouveaux contrats :  Commerce Intégré-Commerce Associé…. 

 Des contrats simples de Distribution aux Contrats complexes 

 La définition des réseaux de distribution,  

 Le rôle de la Propriété Industrielle dans les réseaux de distribution, tout particulièrement, la place  

du Contrat de Franchise parmi les autres contrats, 
 

A- Panorama des nouveaux contrats, notament :  
 

 Contrat cadre d’assistance et de founitures,  

 Contart cadre d’approvisionnement, 

 Contrat cadre de distribution,contrat d’agréation, 

 Contrat d’affiliation, contrat de concession et de sous-concession, 

 Contrat de distribution sélective,contrat de Franchise, sous-Franchisés…….  

 Contrat de pompiste de marques, 
 Autres contrats,  

B- Les problématiques juridiques des nouveaux contrats en réseau :  
 

 Problématique du Droit applicable au contrat international dont une partie est marocaine et dont  

Le droit applicable est le Droit étranger 

 Problème des ruptures de Contrat, (CDD,CDI) établis depuis de longues dates, en dehors de fautes 
 Risque de requalification du contrat dit de distribution en un autre Contrat……., 
 Risuqe de requalification du contrat de distribution en Contrat de Travail, 
 A qui appartient la clientèle et le fonds de commerce pendant et après les relations contractulles ..? 
 Règlement de différends  

 DURÉE : Une journée  

POPULATION 
CONCERNÉE : 

Producteurs, Importateurs,  

Réseaux de distribution : Franchiseurs, Franchisés, consédants, concessionnaires d’automobile, 

Directeur commercial, Directeurs des ventes, de Marketing, 

Juristes d’Entreprises des Distributeurs, Juristes d’Entreprises des Producteurs,  

Secteur du Commerce et des services : Public ou Privé 

Conseiller en Propriété Industrielle, Agence de publicité, 
Autres. 

 

S É M I N A I R E  


